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Entre les soussignés :  
 
La Communauté de communes LOIR-LUCE-BERCE, domiciliée 1 place Clémenceau, Château du Loir, 
72500 MONTVAL-SUR-LOIR, représentée par Monsieur Hervé RONCIERE, Président, dûment autorisé 
par délibération du conseil communautaire en date du …………………………,  
Ci-après désignée « CCLLB »,  
 
D’une part,  
 
Et  
 
Enedis, gestionnaire du réseau public de distribution d’électricité, société anonyme à directoire et à 
conseil de surveillance au capital social de 270 037 000 euros, dont le siège social est sis 34, place des 
Corolles 92079 Paris La Défense, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre 
sous le numéro 444 608 442, représentée par Monsieur Jean-Noël SALMON, Délégué territoriale en 
Sarthe, agissant en vertu des délégations de pouvoirs qui lui ont été consenties.  
Ci-après désigné « Enedis »  
 
D’autre part, 
  
Ci-après collectivement désignées « les Parties » ou individuellement « la Partie »  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Convention relative aux modalités de collaboration entre Enedis 
et la communauté de communes de Loir-Lucé-Bercé 

Pour l’élaboration du schéma directeur pour les infrastructures 
de recharges pour véhicules électriques 
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Il a été rappelé ce qui suit 
 

Le schéma directeur de développement des infrastructures de recharges ouvertes au public pour les 
véhicules électriques et les véhicules hybrides rechargeables (ci-après « SDIRVE ») définit les priorités 
de l'action des autorités locales afin de parvenir à une offre de recharge suffisante pour les véhicules 
électriques et hybrides rechargeables pour le trafic local et le trafic de transit. 
 
Il est mis en œuvre par les collectivités locales compétentes en matière de déploiement de bornes de 
recharges sur leur territoire, au titre de l'article L 2224-37 CGCT. 
 
Pour une meilleure cohérence territoriale et pour mutualiser les expertises et ressources nécessaires 
à la réalisation du SDIRVE, la CCLLB, titulaire de la compétence IRVE sur son périmètre, a décidé 
d'élaborer un SDIRVE. 
 
En tant que gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité (« GRD ») et conformément à 
l'art L 353-5 CE et au décret n°2021-565 du 10 mai 2021 relatif aux schémas directeurs de 
développement des infrastructures de recharges ouvertes au public pour les véhicules électriques et 
les véhicules hybrides rechargeables, Enedis est associée par CCLLB, à la phase de concertation 
nécessaire à l'élaboration du SDIRVE. 
 
Dans ce cadre, Enedis apporte tout au long du processus d'élaboration du SDIRVE : 
 

• D'une part sa contribution de GRD sur l'optimisation du réseau public de distribution 
d'électricité, conformément aux missions qui lui incombent ; 

• D'autre part son expertise acquise pour ses propres besoins en matière de développement de 
la mobilité électrique. 
 

La présente convention s'inscrit dans le cadre de collaboration détaillée dans le guide 
d'accompagnement relatif aux SDIRVE publié par le Ministère de la transition écologique. 
Afin de permettre d'intégrer le plus en amont possible, les préconisations du GRD, les Parties se sont 
rapprochées afin de convenir des principes méthodologiques entourant leur collaboration. 
 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : OBJET  

La présente convention (ci-après la « Convention ») a pour objet de déterminer les principes de 
collaboration entre Enedis, et la CCLLB pour l'élaboration d'un SDIRVE. 
 
ARTICLE 2 : ENGAGEMENT D’ENEDIS  

2.1 Elaboration du SDIRVE  

Le SDIRVE comprend un diagnostic, un projet de développement et des objectifs chiffrés, un calendrier 
de mise en œuvre précisant les ressources à mobiliser, et un dispositif de suivi et d'évaluation. Enedis 
apporte sa contribution sur chacune de ces étapes de construction du SDIRVE. 

Concernant l'impact du déploiement des IRVE sur le réseau public de distribution d'électricité, Enedis 
s'engage : 
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• A fournir une évaluation des capacités d'accueil du réseau au regard des infrastructures de 
recharge ouvertes au public envisagées par la CDC LLB conformément à l'article R 353-5-3 CE ; 

• Réaliser des analyses d'impact réseau à partir de la localisation précise des implantations 
d'IRVE retenues pour une réalisation dans les 2 ans, en cohérence avec les besoins identifiés 
dans le SDIRVE, afin d'éviter dans la mesure du possible des extensions ou renforcements du 
réseau, conformément à l'article R 353-5-4 CE. 

Concernant le diagnostic de la mobilité sur le territoire. Enedis s'engage à : 

• Partager, au regard des études dont elle dispose, un état des lieux du développement de la 
mobilité électrique des IRVE ouvertes au public et une estimation de l'offre de recharge non 
ouverte au public existante, sur le territoire de la collectivité concernée. Enedis proposera 
notamment une segmentation par type de véhicules (Véhicule léger, utilitaires légers, taxis, 
bus...) ; 

• Partager au regard des études dont elle dispose un état des lieux des IRVE et de leur utilisation 
en proposant notamment une segmentation par type de bornes (recharge normale, hub 
urbain, rapide en grande itinérance, à destination) et par localisation (domaine public, 
accessible au public, domaine privé) ; 

• Contribuer à l'évaluation des besoins en IRVE à échéance de moyen terme (3 ans maximum) 
et à échéance de long terme (5 ans minimum), sur la base des indicateurs quantitatifs définis 
par la CCLLB. 

2.2 Partage d’expertise et méthodologie  

Enedis mettra à disposition de la CCLLB, pour discussion, les scénarii qu'elle a élaborés dans le cadre 
de sa mission de gestionnaire du réseau public de distribution d'électricité sur le développement du 
parc de véhicules électrique et des IRVE tous usages et ouvertes au public (hors flux transfrontaliers, 
report modal, tourisme) sur le territoire français métropolitain. 

La contribution d'Enedis aux réflexions relatives à la phase diagnostic du SDIRVE sera apportée sous 
forme de graphiques et de représentations géographiques construites à partir des données brutes 
dont elle dispose sur l'état actuel du parc de véhicules électriques et véhicules hybrides rechargeables 
(« VE/VHR ») par commune, et du nombre d'IRVE ouvertes au public (ci-après « IRVE OAP ») déclarées 
auprès de Gireve. 

Seules des données agrégées seront communiquées à la collectivité et au bureau d’études. 

Ce partage d'expertise concernera : 

• Les hypothèses nationales sous-jacentes sur le développement des VE/VHR ; 
• Le nombre de VE/VHR sur le périmètre et aux horizons temporels du SDIRVE (3 et 5 ans) ; 
• La méthode d'évaluation du besoin en IRVE en fonction du nombre de VE/VHR ; 
• Le nombre d'IRVE OAP à la maille communale ou à la maille Iris sur le périmètre et aux horizons 

temporels du SDIRVE (3 et 5 ans) 

Enedis pourra également faire état des projets de déploiement d'IRVE portés par des aménageurs 
publics ou privés, dont elle a connaissance, afin de rationaliser l'équipement d'IRVE sur le domaine 
public. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-200070373-20231123-23_ccllb_0193-DE
en date du 28/11/2023 ; REFERENCE ACTE : 23_ccllb_0193



Convention « SDIRVE » CCLLB - Enedis - 2023  

Par ailleurs, lors de l'évaluation des capacités d'accueil du réseau, Enedis mettra à disposition les 
capacités d'injection restantes sur le réseau à différentes échelles, à l'aide de son outil CAP’TEN. Enedis 
fournira par ailleurs une aide à la compréhension des conditions de raccordements des IRVE OAP, en 
fonction des puissances (recharge normale <36kVA, recharge rapide >50kVA, recharge super rapide 
>150kVA...). 

Enfin, en fonction du scénario choisi et du positionnement des IRVE OAP proposés par la CCLLB en lien, 
Enedis évaluera l'impact réseau du déploiement des IRVE OAP pour aider à l'optimisation de leur 
emplacement en proposant un code couleur (vert, orange, rouge) pour les différents emplacements 
proposés au regard des travaux engendrés sur le réseau public de distribution. 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENT DE LA COLLECTIVITE  

La CCLLB, maître d’ouvrage, assure  l’élaboration du SDIRVE ; conformément aux dispositions du code 
de l’énergie, le schéma comprend  un diagnostic, un projet de développement et des objectifs chiffrés, 
un calendrier de mise en œuvre précisant les ressources à mobiliser, et un dispositif de suivi et 
d'évaluation. 

Elle s’engage à associer ENEDIS aux différentes étapes d’élaboration du SDIRVE, à lui communiquer le 
calendrier de la démarche et à faire appel à son expertise. 

A cette fin, des points réguliers seront organisés avec Enedis. 

La CCLLB valide les orientations du SDIRVE finalisé en conseil communautaire après avis du préfet sur 
le projet. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES  

La Convention ne donne pas lieu à rémunération. Tous les coûts encourus par une Partie dans le cadre 
de la préparation, la négociation et l'exécution de cette Convention ainsi que le travail et les missions 
qui en découlent seront supportés par cette Partie. 

ARTICLE 5 : DUREE 

La Convention prend effet à compter de sa signature par les Parties. Elle prend fin à l’échéance fixée 
pour l’élaboration du SDIRVE. 

ARTICLE 6 : RESILIATION 

La présente convention peut être résiliée à tout moment par chacune des Parties, sous réserve d'une 
notification adressée à l'autre Partie, par lettre recommandée avec avis de réception, avec un préavis 
de 15 jours. 

En tout état de cause, les missions menées conjointement par les Parties au moment de la résiliation, 
seront menées à leur terme. 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE 

Chaque Partie est responsable, dans les conditions de droit commun, des dommages directs et certains 
qu'elle cause du fait ou à l'occasion de l'exécution de la Convention. 

En revanche, les Parties ne sont en aucune circonstance, responsables les unes vis-à-vis des autres 
d'éventuels dommages indirects. 
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Par ailleurs, la réalisation des études nécessaires à l'élaboration du SDIRVE et la rédaction des livrables, 
reste de la responsabilité exclusive de la collectivité. La responsabilité d'Enedis ne saurait être engagée 
à ce titre. 

La Partie qui estime avoir subi un dommage en informe l'autre par notification, dans un délai de dix 
(10) jours suivant son apparition, préalablement à toute action qu'elle pourrait mener pour en obtenir 
réparation. 

ARTICLE 8 : COMMUNICATION 

Les actions de communication sur la signature et l'exécution de la Convention seront élaborées et 
réalisées conjointement entre Enedis et la CCLLB. 

Chaque Partie devra avoir validé au préalable et par écrit les supports de communication, y compris 
l'utilisation des logos. 

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE 

La « Partie Emettrice » désigne la Partie qui communique des informations à l'autre Partie. 

La ou les « Partie(s) Bénéficiaire(s) » désigne une plusieurs Partie(s) qui reçoi(ven)t des informations 
de l'autre Partie. 

L'expression « Informations Confidentielles » désigne toutes les informations techniques, 
commerciales, stratégiques, financières ou de quelque nature que ce soit contenues dans les 
documents (ou tout autre support tangible tel que logiciel, fichier, produit ou équipement) 
communiqués par la Partie Emettrice à la Partie Bénéficiaire dans le cadre de la Convention revêtue 
de la mention « confidentiel ». 

La Partie Bénéficiaire s'engage à considérer comme strictement confidentielles les Informations 
Confidentielles et par conséquent à ne pas les divulguer à des tiers sans l'autorisation expresse de 
l'autre Partie. En cas d'autorisation, un accord de confidentialité sera signé entre la Partie Bénéficiaire 
et le tiers à qui elle souhaite divulguer des Informations Confidentielles, dans les mêmes termes que 
le présent Article. Il est en outre entendu que la Partie Bénéficiaire s'engage à ne communiquer ces 
Informations Confidentielles qu'à ceux des membres de son personnel qui devront nécessairement en 
avoir connaissance dans le cadre de l'objet de la Convention et à prendre toutes dispositions afin 
d'empêcher leur divulgation par ce personnel. 

La Partie Bénéficiaire s'engage à ne faire aucun usage des Informations Confidentielles dans un autre 
but que celui décrit dans l'objet de la présente Convention Ces dispositions ne sauraient être 
interprétées comme lui conférant une autorisation ou un droit quelconque de licence d'exploitation 
industrielle ou commerciale des Informations Confidentielles. 

La présente Convention ne s'applique pas aux Informations Confidentielles pour lesquelles la Partie 
Bénéficiaire apporterait la preuve écrite : 

• Qu'elles étaient en sa possession ou qu'elles étaient tombées dans le domaine public avant 
qu'elles ne lui soient communiquées par l'autre Partie ; 

• Qu'elles sont, postérieurement tombées dans le domaine public et ce, sans violation des 
termes de la présente Convention ; 

• Qu'elle les a licitement acquises d'un tiers sans engagement de secret. 
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Sans préjudice des stipulations précédentes du présent Article, les Parties s'engagent à respecter la 
règlementation applicable à la protection des données et, en particulier, la protection des Données 
Personnelles. 

ARTICLE 10 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Les mots et les groupes de mots utilisés dans le présent article et dont la première lettre est en 
majuscule, ont la signification qui leur est donnée ci-dessous, qu'ils soient utilisés au singulier ou au 
pluriel. 

Droit(s) de Propriété Intellectuelle » et « Propriété Intellectuelle » : désignent toute invention, 
création, signe ou autre élément d'une partie faisant l'objet d'une demande de brevet, d'un brevet ou 
d'une marque, d'un nom de domaine ou déposé en tant que dessin et modèle ou susceptible d'être 
protégé par le droit d'auteur, les droits des bases de données ou par tout autre droit de propriété 
intellectuelle ou industrielle ou susceptible de constituer un élément protégeable ou propriétaire 
(données, savoir-faire, algorithmes, réalisations non brevetées, etc.) 

« Connaissances Propres » désigne tout savoir-faire ou connaissance sur lequel ou laquelle l'une des 
Parties a acquis, au moment de la signature de la Convention ou indépendamment de l'exécution de 
celui-ci, des Droits de Propriété Intellectuelle de toute nature ou pour lequel ou laquelle l'une des 
Parties détient, au moment de la signature de la Convention ou indépendamment de celui-ci, une 
licence d'exploitation. 

« Livrables Enedis » désigne l'ensemble des éléments fournis par Enedis au titre de ses engagements 
détaillés à l'article 2 de la Convention. 

« Résultats » désigne toute méthodologie ou toute connaissance développée ou mise au point au titre 
de l'Accord, ou pour l’exécution de la Convention, et tous les documents qui les formalisent, ainsi que 
ce qui formalise la réalisation par Enedis des Livrables, quel qu’en soit le support, qu’ils soient 
protégeables par des titres privatifs (brevets, marques, dessins, modèles, topographies de semi-
conducteurs, ...) ou par des droits privatifs (logiciels, outils logiciels, design,...) ou qu’ils ne soient pas 
protégeables par des titres ou des droits privatifs. 

10.1 Propriété et exploitation des Connaissances propres  

La présente Convention n'entraîne aucun transfert de Droit de Propriété Intellectuelle entre les Parties, 
chacune demeurant seule propriétaire de ses Connaissances Propres. Chaque Partie peut disposer 
librement de ses Connaissances Propres, notamment en les modifiant ou en les exploitants par voie 
de licence, sans en rendre compte et sans verser une quelconque rémunération à l'autre Partie. 

10.2 Propriété et exploitation des Livrables  

Les Parties reconnaissent que les Livrables Enedis comportent des éléments qui formalisent, ou 
incorporent des Connaissances Propres appartenant à Enedis. 

Sans préjudice des stipulations de l'article 10 de la Convention, la collectivité bénéficie d'un droit 
d'exploitation des Livrables Enedis en ce compris les Connaissances Propres Enedis qui y sont 
incorporées. Ce droit d'exploitation est consenti à titre gratuit et non exclusif et sans droit de sous 
licence et comprend le droit de reproduire, représenter, modifier ou adapter les Livrables Enedis. 
Lorsque tout ou partie des Livrables Enedis est reproduit tel quel, la collectivité s’engage à faire 
apparaître immédiatement après le Livrable ou la partie du Livrable concerné, la mention « © Enedis 
» 
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Toute autre utilisation par la collectivité devra faire l'objet d'un accord préalable et écrit d'Enedis. 

Les Livrables d'Enedis ne doivent pas être utilisés d'une manière qui laisserait croire qu'Enedis parraine, 
soutient, donne son agrément d'une quelconque manière aux biens, services fournis, d'une autre 
société qu'Enedis. 

ARTICLE 11 : CLAUSE DE NON EXCLUSIVITE 

Dans le cadre du service public de l'électricité, Enedis assure la desserte rationnelle du territoire en 
électricité ainsi que le raccordement et l'accès au RPD dans des conditions objectives, transparentes 
et non discriminatoires. 

Enedis est libre de conclure des accords similaires avec d'autres bureaux d'études dans le respect des 
clauses de confidentialité prévues à l'Article 10. 

 

 
Fait en deux exemplaires originaux à …………………………………….., le………………………………………….. 
 
Pour la CCLLB,  
M. Hervé RONCIERE, Président 

Pour Enedis, 
M. Jean-Noel SALMON, Délégué territorial 
d’Enedis en Sarthe 
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